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Texte de la question

M. Laurent Hénart attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de l'écologie sur la poursuite du Grenelle
de l'environnement. Nombre de Français s'interrogent sur le projet d'engagement national pour l'environnement,
loi Grenelle 2. Ce texte doit permettre à la France de se propulser en tête de file pour la lutte pour le
développement durable et la protection de l'environnement, en lui donnant les outils juridiques pour relever les
gigantesques défis que pose la dégradation de la planète. À l'heure d'une crise économique et financière, un
contexte de dérégulation à l'échelle mondiale, il lui demande les mesures que le Gouvernement entend prendre
afin de répondre à cet objectif.
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